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Rénovation de la place de jeux du parc public du Collège de la Gare  
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour but de demander au Conseil communal un crédit 
d’investissement de Chf 68'000.-- destiné à la rénovation de la surface de la 
place de jeux du parc du Collège de la Gare (ci-après : la Place), de même que 
le remplacement de jeux. 
 
Raisons de la rénovation 
 
Depuis quelques années, il est constaté que les conditions de sécurité de la 
surface de jeux de la Place se dégradent et que cet état de fait impose une mise 
à niveau des exigences de sécurité pour les usagers. En effet, sa structure de 
base composée de copeaux de bois s’éparpille dans différentes zones et diminue  
sensiblement son rôle d’amortisseur de chocs. Dès lors, la perte desdits copeaux 
dans les surfaces annexes telles qu’allées en bitume ou zones herbeuses ne 
facilite pas l’entretien de la surface de la Place. De plus, l’indiscipline des 
personnes fréquentant la zone pour d’autres raisons que celle destinée aux 
enfants fait apparaître des déchets dangereux tels que des briques de verre et 
seringues enfouies dans les copeaux de bois. Cette situation n’est évidement 
pas tolérable pour la santé de nos jeunes enfants, de même que pour le 
personnel communal en charge du nettoyage quotidien de la Place.  
 
En terme de responsabilité, la Municipalité a le devoir d’assurer que les places 
de jeux publics soient bien conçues et sûres. Les enfants entre 0 et 5 ans sont 
particulièrement en danger sur les toboggans, les balançoires, les tours à 
grimper et les escarpolettes. Dès lors, les places de jeux doivent être 
soigneusement planifiées et aménagées, ainsi qu’entretenues avec le plus grand 
soin. C’est pour les raisons ci-avant que la Municipalité vous propose de rénover 
la surface de la Place en complément des efforts d’élimination constante des 
vices de construction par le Service Technique. De plus et afin de limiter la 
responsabilité civile de la Commune, une inspection annuelle est réalisée par 
une entreprise spécialisée dans le domaine ou/et demandée par le Service 
Technique en cas de doute sur le fonctionnement d’une installation. 
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Descriptif des travaux de rénovation et des coûts 

La rénovation consiste à remplacer la surface actuelle par une surface en gazon 
synthétique de 311m2  (voir plan en annexe) répartie en trois zones distinctes. Ces 
dernières sont conçues en fonction du degré d’amortissement à prévoir selon le risque de 
chute lié aux jeux proposés. L’entreprise spécialisée aura pour mandat l’enlèvement 
temporaire des jeux et la remise en place de ces derniers, ainsi que  la pose dudit gazon. 
Les travaux de préparation et de remise en état des lieux sera assurée par le Service 
technique, de même que la sécurité du chantier  tenant compte de la proximité du collège 
de la Gare. En termes de planning et sous réserve de l’adoption du présent préavis, les 
travaux pourraient débuter dans la deuxième quinzaine d’août 2012.     
 
Aux travaux cités ci-avant, il est proposé de remplacer trois jeux à ressorts qui ont dû être 
enlevés suite à des déprédations par un modèle Solo Roty (voir descriptif ci-dessus). A 
ceci s’ajoute le remplacement du siège « pneu » de la balançoire par un siège modèle 
Katja. De plus, à titre d’information aux utilisateurs, de nouveaux panneaux indiquant  les 
consignes de sécurité seront posés. 
 

 

 

 Coûts des travaux  

 Installation du chantier   1’000.-- 

 Travaux préparatoires et de remise en état 25'000.-- 

 Pose du gazon synthétique 33'000.-- 

 Dépose et pose des jeux   2'700.-- 

 Achat et pose de jeux    5’000.-- 

 Divers et imprévus                                      1'300.-- 

 
 Total - TTC                                                 Chf  68'000.-- 
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C O N C L U S I O N 
 
Fondés sur ce qui précède, nous avons l'honneur de vous demander, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision 
suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINTE-CROIX 

 
sur proposition de la Municipalité, entendu le rapport de sa Commission et considérant 
que cet objet a été régulièrement  porté à l'ordre du jour, 
 
d é c i d e : 

-- d'autoriser la Municipalité à procéder à la rénovation de la place de jeux du parc public 
du Collège de la Gare 

-- d'accorder un crédit de Chf 68'000.--. Le compte no 9143.908 est ouvert au bilan à cet 
effet; 

-- de financer ce montant par un emprunt aux meilleures conditions du moment;  

-- d’amortir cet investissement sur une période de 5 ans, la première fois au budget 
2013, par le compte 440.3311 

 

Pour information, le coût sera de l’ordre de Chf 14'700.-- en annuité constante tenant 
compte de l’amortissement du prêt sur 5 ans et des intérêts (2,5%).  

 

 
Au nom de la Municipalité : 

 

 Le Syndic : Le Secrétaire : 
 
 
 
 F. THEVENAZ M. STAFFONI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : ment. 

 

Délégué municipal : M. José GONZALEZ, Municipal 




